CERTIFICAT PEB

§Le bailleur dispose pour le bien immobilier, objet du présent bail, d’un certificat PEB daté du avec pour indice§

de performance énergétique . Ce certificat a été remis au locataire, qui déclare avoir
ipris connaissance de son contenu, et ce avant la signature du présent contrat. :

iLe locataire confirme que le certificat PEB n’est autre qu’un document informatif qui ne constituera en aucun cas un élément.
.essentiel ou décisif pour conclure le présent contrat. ‘

iLe locataire ne peut en aucun cas réclamer une réduction de prix ou exécution de travaux d’adaptation & charge du
bailleur sur la base des informations fournies par le certificat de prestation énergétique. ‘






